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Voici enfin un label intéressant dans le monde du livre électronique: la déclaration des droits numériques du lecteur. Il ne s'agit pas d'identifier des oeuvres qui sont sous licences libres, mais simplement de mettre en évidence celles qui ne contiennent pas de DRM et qui sont proposées dans des formats ouverts. Je pense qu'il est important de parler de cette déclaration, dans une époque où les leaders du marché suppriment à distance les oeuvres achetées par leurs clients, où ce sont des formats propriétaires et fermés qui sont la règle, et où on vous cache des restrictions avant l'achat. Une déclaration d'autant plus importante que les formats ouverts sont interopérables avec toutes les liseuses, tablettes numériques, téléphones "intelligents", ou logiciels libres sur vos ordinateurs.


Il y a donc 5 revendications dans cette déclaration:


	La possibilité de conserver, archiver et transférer les oeuvres acquises.

	La possibilité de créer un exemplaire papier d’un titre dans sa totalité.

	Les livres numériques doivent être proposés dans un format ouvert.

	Le lecteur doit avoir le choix du matériel depuis lequel il accède aux livres.

	La garantie que les informations concernant le lecteur restent privées.


Je trouve que leur logo est tout simplement magnifique:


[image: Logo "Lecteurs contres les DRM"]


Quelques liens:


	Le site officiel en anglais (readersbillofrights.info)

	La déclaration des droits numériques du lecteur (ebouquins.fr)

	Vous êtes contre les DRM? Montrez-le ! (ebouquins.fr)


Est-ce que votre libraire respecte cette déclaration ?
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